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NORME 12 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS


NORME 12 : SERVICES DE SANTÉ, DE CONSEILS PERSONNALISÉS ET D’AIDE FINANCIÈRE À L’INTENTION DES ÉTUDIANTS EN MÉDECINE 

Une faculté de médecine offre des services à tous les étudiants en médecine pour les aider à atteindre les objectifs qui ont été fixés pour eux dans le programme. Tous les étudiants en médecine ont les mêmes droits et bénéficient de services comparables.


==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 12 – Tableau de notation des éléments 

	Norme 12
	Services de santé, de conseils personnalisés et d’aide financière à l’intention des étudiants en médecine

	Élément
	

	12.1
	Aide financière/Conseils en matière de gestion des dettes/Endettement étudiant

	12.2
	Politique de remboursement des droits de scolarité

	12.3
	Conseils personnalisés/Programmes de mieux-être

	12.4
	Accès des étudiants aux services de santé

	12.5
	Fournisseurs de soins de santé aux étudiants/Emplacement des dossiers de santé des étudiants

	12.6
	Assurance maladie et assurance invalidité pour les étudiants

	12.7
	Directives en matière de vaccination et contrôle

	12.8
	Politiques/procédures entourant l’exposition des étudiants à des risques infectieux et environnementaux




Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  




Remarque : Si l’élément 12.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 



12.1 AIDE FINANCIÈRE/CONSEILS EN MATIÈRE DE GESTION DES DETTES/ENDETTEMENT ÉTUDIANT

Une faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils sur les finances et la gestion des dettes et a mis en place des mécanismes pour réduire au minimum l’incidence des frais universitaires directs (c.-à-d. des droits de scolarité, frais divers, livres, fournitures) sur l’endettement des étudiants. 

Exigence 12.1-1
La faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils en matière d’aide financière.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.1-1






Exigence 12.1-2
La faculté de médecine offre à ses étudiants de judicieux conseils en matière de gestion des dettes.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.1-2






Exigence 12.1-3
La faculté de médecine a mis en place des mécanismes pour réduire au minimum l’incidence des frais universitaires directs (c.-à-d. des droits de scolarité, frais divers, livres, fournitures) sur l’endettement des étudiants en médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.1-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.1-1
	
	
	

	12.1-2
	
	
	

	12.1-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.2 POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DROITS DE SCOLARITÉ

Une faculté de médecine a mis en place des politiques claires de remboursement des droits de scolarité des étudiants en médecine, et d’autres frais et paiements admissibles (p. ex. paiements d’une assurance maladie ou invalidité, stationnement, logement et autres services similaires auxquels un étudiant peut ne plus être admissible à la suite de l’abandon de ses études).

Exigence 12.2-1
La faculté de médecine a mis en place des politiques claires de remboursement des droits de scolarité des étudiants en médecine, et d’autres frais et paiements admissibles (p. ex. paiements d’une assurance maladie ou invalidité, stationnement, logement et autres services similaires auxquels un étudiant peut ne plus être admissible à la suite de l’abandon de ses études).

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.3 CONSEILS PERSONNALISÉS/PROGRAMMES DE MIEUX-ÊTRE

Une faculté de médecine a mis en place pour ses étudiants un système efficace de conseils personnalisés qui comprend des programmes visant à promouvoir leur mieux-être et à les aider à s’adapter plus facilement aux exigences physiques et psychosociales des études médicales.

Exigence 12.3-1
Une faculté de médecine a mis en place pour ses étudiants un système efficace de conseils personnalisés qui comprend des programmes visant à promouvoir leur mieux-être et à les aider à s’adapter plus facilement aux exigences physiques et psychosociales des études médicales.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.3-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.3-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.4 ACCÈS DES ÉTUDIANTS AUX SERVICES DE SANTÉ

Une faculté de médecine facilite l’accès en temps utile des étudiants en médecine aux services de santé diagnostiques, préventifs et thérapeutiques nécessaires à distance raisonnable des milieux où se déroulent leurs activités d’apprentissage requises et a mis en place des procédures et politiques qui permettent aux étudiants de s’absenter de ces activités pour obtenir les soins nécessaires.

Exigence 12.4-1
La faculté de médecine facilite l’accès en temps utile des étudiants en médecine aux services de santé diagnostiques, préventifs et thérapeutiques nécessaires à distance raisonnable des milieux où se déroulent leurs expériences d’apprentissage requises.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.4-1






Exigence 12.4-2
La faculté de médecine a mis en place des politiques et des procédures qui permettent aux étudiants de s’absenter de ces expériences pour obtenir les services dont ils ont besoin.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.4-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.4-1
	
	
	

	12.4-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.5 FOURNISSEURS DE SOINS DE SANTÉ AUX ÉTUDIANTS/EMPLACEMENT DES DOSSIERS DE SANTÉ DES ÉTUDIANTS

Les professionnels de la santé qui offrent des services de santé, notamment des conseils psychiatriques/psychologiques, à un étudiant en médecine ne sont aucunement impliqués dans l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur de l’étudiant en médecine qui reçoit ces services, sauf dans des circonstances exceptionnelles. Une faculté de médecine veille à ce que les dossiers de santé des étudiants soient conservés conformément aux lois en matière de sécurité, de protection de la vie privée, de confidentialité et d’accessibilité.

Exigence 12.5-1
Les professionnels de la santé qui offrent des services de santé, notamment des conseils psychiatriques/psychologiques, à un étudiant en médecine ne sont aucunement impliqués dans l’évaluation du rendement ou le passage à un niveau supérieur de l’étudiant qui reçoit ces services, sauf dans des circonstances exceptionnelles.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.5-1






Exigence 12.5-2
La faculté de médecine veille à ce que les dossiers de santé des étudiants en médecine soient conservés conformément aux lois en matière de sécurité, de protection de la vie privée, de confidentialité et d’accessibilité.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.5-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.5-1
	
	
	

	12.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.6 ASSURANCE MALADIE ET ASSURANCE INVALIDITÉ POUR LES ÉTUDIANTS

Une faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine et ses personnes à charge aient accès à l’assurance maladie et à ce que chaque étudiant en médecine ait accès à de l’assurance invalidité.

Exigence 12.6-1
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine et ses personnes à charge aient accès à l’assurance maladie.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.6-1






Exigence 12.6-2
La faculté de médecine veille à ce que chaque étudiant en médecine ait accès à une invalidité.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.6-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.6-1
	
	
	

	12.6-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.7 DIRECTIVES EN MATIÈRE DE VACCINATION ET CONTRÔLE

Une faculté de médecine suit les recommandations en vigueur en matière de vaccination et s’assure que ses étudiants s’y conforment.

Exigence 12.7-1
La faculté de médecine suit les recommandations en vigueur en matière de vaccination.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.7-1






Exigence 12.7-2
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants se conforment à ces exigences.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.7-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.7-1
	
	
	

	12.7-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




12.8 POLITIQUES/PROCÉDURES ENTOURANT L’EXPOSITION DES ÉTUDIANTS À DES RISQUES INFECTIEUX ET ENVIRONNEMENTAUX

Une faculté de médecine a mis en place des politiques qui traitent de l’exposition des étudiants en médecine à des risques d’infection et à des risques environnementaux, notamment : 
a) la formation des étudiants à l’égard des méthodes de prévention; 
b) les procédures de soins et de traitement après une exposition, y compris une définition de la responsabilité financière;
c) les effets des maladies ou incapacités d’origine infectieuse et environnementale sur les activités d’apprentissage des étudiants. 

Tous les étudiants en médecine inscrits (y compris les étudiants visiteurs) sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 

Exigence 12.8-1
La faculté de médecine a mis en place des politiques qui traitent de l’exposition des étudiants en médecine à des risques d’infection et à des risques environnementaux, notamment : 
a) la formation des étudiants à l’égard des méthodes de prévention; 
b) les procédures de soins et de traitement après une exposition, y compris une définition de la responsabilité financière;
c) les effets des maladies ou incapacités d’origine infectieuse et environnementale sur les activités d’apprentissage des étudiants. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.8-1






Exigence 12.8-2
Tous les étudiants en médecine inscrits sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité.

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.8-2






Exigence 12.8-3
Tous les étudiants visiteurs sont informés de l’existence de ces politiques avant d’entreprendre des activités d’apprentissage qui pourraient compromettre leur sécurité. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 12.8-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	12.8-1
	
	
	

	12.8-2
	
	
	

	12.8-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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